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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 21 FEVRIER – 18H30 
 

 

L’an deux mille vingt et trois, le vingt-et-un février à 18h30, le Conseil municipal dûment convoqué 

s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Hubert MAITRE, Maire.  
 

Nombre de conseillers en exercice : 11 

Nombre de conseillers présents : 10 

Nombre de votants : 11 
 

Date de convocation : 14/02/2023 
 

PRESENTS : Hubert MAITRE, Thierry GRENARD, Edwige MOREL, Denis MIQUEL, Camille 

PERILLAT, Anthony GUIGNE-BOLOGNE, Catherine CRAEN, Olivier CARNAUD, Julien 

DEFFRADAS, Hervé REGAD-PELAGRU.  
 

EXCUSES : Mathieu LE MOULLEC (a donné procuration à Edwige MOREL) 

 

Secrétaire de séance : Catherine CRAEN  

 

Ordre du jour : 

o Assainissement – Elaboration du diagnostic du système d’assainissement 

o Tarifs communaux – Salles 

o Portage de repas 

o PLUI 

o Questions diverses 

 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 16 JANVIER 2023 

 

Le compte-rendu de la séance du conseil municipal du 16 janvier 2023 est adopté, à l’unanimité. 

 

Catherine CRAEN s’excuse de ne pas avoir prévenu pour son absence lors de la séance du 16 janvier. 

 

 

12/2023 : ASSAINISSEMENT – ELABORATION DU DIAGNOSTIC DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT 

 

Le Maire rappelle que la Commune a programmé l’étude et le diagnostic du système d’assainissement 

de la station d’épuration en vue d’élaborer un schéma directeur d’assainissement. Il rappelle que le 

SIDEC du Jura accompagne la Commune de LAJOUX pour la partie administrative. 

 

Le Maire souhaite la bienvenue à Cédric BIEGLE, Directeur Adjoint – Travaux et Réseaux, de la 

Direction Patrimoine Energies et Réseaux, ainsi qu’à Monsieur GINDRE, Président du Syndicat du 

Chapy et Monsieur Guillaume TERRAL, Vice-Président du Chapy, qui sont présents ce soir.  

 

Le Maire donne la parole à Monsieur BIEGLE. 

 

18h36 : arrivée d’Anthony GUIGNE-BOLOGNE 

 

Cédric BIEGLE présente le rapport d’analyse des offres, faisant suite à la consultation des entreprises 

qui s’est déroulée du 10 janvier au 2 février 2023. Il rappelle que la Commune de Lajoux a souhaité 

réaliser un schéma directeur d’assainissement de son couple réseau / station d’épuration afin 

d’identifier les problèmes de fonctionnement et d’élaborer un programme de travaux.  

L’avis d’appel public à la concurrence et le dossier de consultation des entreprises ont été 

dématérialisés sur la plateforme « Ternum-bfc » le 5 janvier 2023.  
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Le dossier a été retiré neuf fois sous format électronique. 

 

Cédric BIEGLE explique les différentes phases de ce rapport d’analyse : 
 

1. Réception des candidatures : 

A l’issue de la phase de consultation, trois offres électroniques ont été réceptionnées en temps et en 

heures sur la plateforme dématérialisée. Elles ont été numérotées de 1 à 3 comme suit par ordre 

d’arrivée :  

a. NALDEO SAS (25000 BESANCON)  

b. PMH – PRESTATIONS DE MESURES HYDRAULIQUES (01120 DAGNEUX)  

c. SAS REALITES ENVIRONNEMENT (01600 TREVOUX)  

L’entreprise VERDI (21000 DIJON) a rédigé un courrier en date du 19 janvier 2023 s’excusant de ne 

pouvoir répondre dans les délais.  

Tels que défini par le règlement de consultation, les critères administratifs de sélection des 

candidatures ont été vérifiés.  

Les documents exigés étaient : les formulaires DC1 et DC2, une déclaration des moyens humains et 

techniques des entreprises, une liste de prestations de même nature et complexité similaire et une 

preuve d’assurance.  

Après examen des documents fournis, toutes les candidatures sont conformes administrativement.  

Le règlement de consultation imposait aux entreprises de répondre à une solution de base et accordait 

aux entreprises de présenter librement une variante à l’offre de base. Aucune entreprise n’a proposé de 

variante à l’offre. 
 

2. Jugement des offres 

Conformément au règlement de consultation, les critères de jugement des offres sont les suivants :  
 

1. 

Valeur technique : 

pondération 60 % 

Ce critère est jugé de la manière suivante : 

- Compréhension des enjeux locaux, contenu et qualité des prestations : 30 points 

- Moyens humains et matériels affectés à l'étude, organisation et savoir-faire : 30 

points 

2. 

Prix de la 

prestation : 

pondération 40 % 

Ce critère est jugé de la manière suivante : Note (sur 40) selon la formule :  

40 x (P min / P offre) 

Avec :  

• P offre = Prix de l’offre en € HT (dont prestation optionnelle)  

• P min = Prix de l'offre la plus basse en € HT (dont prestation optionnelle)  
 

3. Vérification des prix 

Les montants globaux HT des offres après vérification sont les suivants : 
 

  Offre de base Prestation optionnelle Offre totale analysée  

1 NALDEO SAS  59 310.00 € 1 330.00 € 60 640.00 € 

2 PMH 46 550.00 € 3 230.00 € 49 780.00€ 

3 SAS REALITES ENVIRONNEMENTS 55 135.00 € 1 900.00 € 57 035.00 € 
 

L’estimation établie par le SIDEC s’élevait à 47 455 € HT. 

La prestation optionnelle comprend le levé des fils d'eau des réseaux existants et le report sur le 

Système d’Information Géographique (SIG) sous forme de cotes "radier". 
 

4. Analyse : offre de base 
 

Entreprises NALDEO SAS PMH SAS REALITES ENVIRONNEMENTS 

Note total techniques 
(note sur 100 points) 

58 56 60 
    

Prix de la prestation 
(note sur 40 points) 

33.2 40.0 35.3 
    

Classement des offres 
(note globale sur 100) 

91.2 96.0 95.3 

Résultat du classement 3 1 2 



3 

 

 

18h56 : arrivée de Catherine CRAEN 

 

5. Négociation 

A l’issue de l’ouverture des plis, conformément au règlement de consultation, le maître d’ouvrage a la 

possibilité de négocier avec les 3 premiers candidats.  

En application de l'article R2123-5 du Code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur se 

réserve le droit de négocier avec les trois premiers candidats ayant présenté la meilleure offre. Cette 

négociation pourra porter sur tous les éléments de l'offre notamment sur le prix.  

Toutefois, l'acheteur pourra attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation. 

Suite aux échanges entre la Commune de LAJOUX et le SIDEC, il a été décidé de négocier avec 

l’entreprise PMH. En effet, sa proposition sur la prestation optionnelle est bien au-dessus de celles 

proposées par les autres entreprises. PMH a fait une nouvelle proposition pour la prestation optionnelle 

à 3 230€ HT (au lieu de 3 800€ HT). 

 

6. Conclusion 

Au vu des éléments ci-dessus, le SIDEC du Jura propose de retenir l’offre de base avec prestation 

optionnelle présentée par l’entreprise PMH – Prestations de Mesures Hydrauliques, qui est l’offre la 

mieux-disante pour un montant de 49 780.00 € HT (dont prestation optionnelle à 3 230.00 € HT). 

 

Cédric BIEGLE propose de répondre aux questions éventuelles. 

 

Le Maire demande si le SIDEC connait l’entreprise PMH. 

Cédric BIEGLE explique que PHM n’est pas encore intervenu sur le Département du Jura, mais sur 

des secteurs proches, comme Bourg-en-Bresse. Le SIDEC a consulté cette collectivité qui est très 

satisfaite du travail effectué par PMH sur son territoire.  

Monsieur BIEGLE précise qu’il est important de se renseigner sur les relations qu’entretient 

l’entreprise PMH avec ses clients. L’objectif est d’avoir une étude qui se déroule sereinement, avec 

une bonne mise en œuvre et qui soit utilisable pour l’avenir. 

 

Le Maire demande si la durée de neuf mois est un délai habituel. 

Cédric BIEGLE explique que la durée de l’étude dépend beaucoup de la météo. En effet, les mesures 

doivent être faites en période haute, ainsi qu’en période basse, ce qui permet de balayer toutes les 

conditions que le réseau d’assainissement peut avoir à gérer. Il faut parfois attendre les bonnes 

conditions météorologiques, ce qui peut allonger le délai. Le délai de neuf mois est donc un délai 

plutôt optimiste. 

 

Nicolas GINDRE fait remarquer le gros écart financier entre la proposition de PMH et les deux autres 

candidats.  

Cédric BIEGLE répond que certaines prestations auront lieu uniquement sur le territoire de la 

Commune de LAJOUX.  

Le Maire ajoute que l’offre de base de PMH est légèrement plus basse que l’estimation du SIDEC, 

sans les options. Il fait remarquer que la prestation optionnelle est bien plus élevée (près de 30% de 

plus). 

 

Le Maire partage le courrier de l’Agence de l’Eau confirmant la complétude de la demande d’aide 

(courrier du 7 février 2023, reçu le 21 février 2023).  

Cédric BIEGLE lit le courrier et explique que l’Agence de l’Eau souhaite recevoir le marché signé 

pour se positionner : en toute logique, l’aide devrait être positive, mais rien n’est acté pour le moment. 

 

Nicolas GINDRE demande si la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) pourrait être 

mobilisée.  

Cédric BIEGLE indique que la demande a bien été faite, mais que comme pour l’Agence de l’Eau, la 

Préfecture attend le marché signé pour se prononcer. Il explique que ces deux organismes veulent 

s’assurer que la Commune est engagée avant de se prononcer sur les aides financières qu’ils 

apporteront.  
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Le Maire ajoute que cela complique le financement et les projections budgétaires. 

 

Thierry GRENARD demande si la clé de répartition entre le Syndicat du Chapy et la Commune de 

LAJOUX est bien établie. 

Cédric BIEGLE répond que la Commune de LAJOUX et le Syndicat du Chapy ont déjà délibéré à ce 

sujet (Délibération de la Commune de LAJOUX n°2022-75 du 5 décembre 2022). Il précise que le 

levé des fils d’eau de réseaux ne concerne que la Commune de LAJOUX. 

 

Thierry GRENARD demande à combien s’élève le levé des fils d’eau de réseaux.  

Cédric BIEGLE précise que cela représente 2 750€ HT. Il ajoute que sans cette étape, l’étude ne peut 

pas avancer. 

 

Le Maire précise qu’à la proposition de PMH, il faudra ajouter 6 657€ HT de prestation du SIDEC. Le 

montant total de l’étude reste en dessous de l’estimation initiale (60 000 € HT). 

 

Le Maire remercie Cédric BIEGLE pour cette présentation, ainsi que ses collaborateurs, Manon 

PROST et Pierre ATHANASE pour le travail effectué jusqu’à ce jour.  

Il remercie aussi Monsieur GINDRE et Monsieur TERRAL, Président et Vice-Président du Syndicat 

du Chapy, tous deux présents à cette présentation. 

 

19h15 : départ de Nicolas GINDRE, Guillaume TERRAL et Cédric BIEGLE 

 

Suite aux résultats de la consultation et la présentation de Monsieur BIEGLE, le Maire propose de 

suivre la préconisation du SIDEC et de choisir PMH comme bureau d’étude.  

 

Le Maire demande si la Commune retient aussi la prestation optionnelle. 

Thierry GRENARD répond qu’il serait plus cohérent de tout faire avec la même entreprise. 

 

Denis MIQUEL demande s’il y a lieu de resituer tous les réseaux en profondeur. 

Thierry GRENARD répond que l’entreprise est équipée pour ce relevé : ils ont une machine qui 

mesure très facilement.  

Le Maire ajoute que le fil d’eau est la hauteur entre la bouche d’égout et le tuyau d’écoulement. La 

profondeur d’enfouissement des canalisations est une donnée importante. 

Thierry GRENARD précise que sur le secteur du Manon, le réseau est à seulement 20 centimètres de 

la surface du sol, alors qu’il est à 4-5 mètres de profondeur vers la Maison du Parc. 

 

Julien DEFFRADAS fait remarquer que la proposition de PMH est la mieux-disante. 

 

Catherine CRAEN s’inquiète de l’incidence que pourrait avoir ce diagnostic assainissement sur les 

travaux de traversée du village. 

Thierry GRENARD explique qu’il n’y en aura aucune sur la première tranche des travaux 

programmée cette année. 

 

 

13/2023 : ASSAINISSEMENT – ATTRIBUTION DE L’ETUDE DIAGNOSTIQUE DU SYSTEME 

D’ASSAINISSEMENT DE LA STATION D’EPURATION DE LAJOUX ET PLAN DE FINANCEMENT 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

 

VU les délibérations prises antérieurement pour l’opération citée en objet et notamment : 

• Celle du 28/03/2022 confiant au SIDEC une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, 

• Celle du 05/12/2022 approuvant le besoin d’élaborer un Schéma Directeur d’Assainissement 

estimé toutes dépenses confondues à 60 000 € HT 
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CONSIDERANT les résultats de la consultation lancée en procédure adaptée le 05/01/2023 et le choix 

du pouvoir adjudicateur de retenir l’offre de PMH (Prestations de Mesures Hydrauliques) – 01120 

DAGNEUX, pour un montant total de 49 780,00 € HT soit 59 736,00 € TTC (dont prestation 

optionnelle à 3 230,00 € HT).  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- RETIENT l’offre de PMH (Prestations de Mesures Hydrauliques) – 01120 DAGNEUX, pour 

un montant total de 49 780,00 € HT soit 59 736,00 € TTC (dont prestation optionnelle à            

3 230,00 € HT).  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire dans le respect du Code de la commande publique, à signer le 

marché avec l’entreprise retenue et tous les documents nécessaires à son exécution, 
 

- VALIDE le nouveau de plan de financement de l’opération : 
 

Dépenses prévisionnelles HT TTC (TVA 20%) 

Montant de l’étude 49 780,00 € 59 736,00 € 

Contrat d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage  6 657,00 € 7 988,00 € 

Frais divers et imprévus 1 073,00 € 1 288,00 € 

Total 57 510,00 € 69 012,00 € 
   

Subventions  Montants 

• Agence de l’Eau (escomptée) 30,00% 17 253,00 € 

• Etat (DETR) (escomptée) 30,00% 17 253,00 € 

Total 60,00 % 34 506,00 € 
   

Autofinancement 40,00 % 23 004,00 € 
   

Total des Recettes (HT) 100,00 % 57 510,00 € 
 

- CONFIRME que cette opération sera réalisée selon les principes de la Charte Qualité nationale 

des réseaux d’assainissement, 
 

- S’ENGAGE à assurer le financement de cette opération, par autofinancement interne et 

externe provenant notamment d’un emprunt. 
 

- MANDATE le Maire pour signer tous les documents se rapportant à ces décisions. 

 

19h30 : Arrivée de Camille PERILLAT 

 

14/2023 : TARIFS COMMUNAUX – SALLE COMMUNALE DU TRIOLET 

 

Le Maire explique que des écoles sollicitent la Commune lors de la saison hivernale pour louer la salle 

du Triolet pour avoir un endroit abrité pour le repas du midi, lors de sortie à la journée sur la 

Commune. Il se demande si un tarif pour les scolaires ne pourrait pas être mis en place pour faciliter la 

venue des classes sur la Commune.  

 

Le Maire rappelle les tarifs votés en septembre 2022 et appliqués à la location de la salle communale 

du Triolet : gratuit pour les associations dont le siège est à LAJOUX, 30 euros pour tous les autres 

demandeurs. 

 

Julien DEFFRADAS insiste sur le fait que la venue d’un groupe dans la salle implique du nettoyage et 

des frais (chauffage, électricité et eau) pour la collectivité. Il lui semble donc approprié de participer 

financièrement à ces dépenses : 30 euros lui parait correct. 

Denis MIQUEL est aussi d’accord sur le fait de conserver le tarif de 30 euros, même pour les 

scolaires. 

Catherine CRAEN fait remarquer qu’il est important d’accueillir les scolaires. 

Julien DEFFRADAS fait remarquer que pour aller dans une salle hors-sac, un tarif par personne est 

appliqué et que cela reviendrait à plus de 30 euros pour un groupe.  

Edwige MOREL propose un nouveau tarif pour les écoles (20€). 
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Le Conseil municipal, après avoir entendu les explications du Maire et après en avoir délibéré, à 7 

voix pour, 3 voix contre (Thierry GRENARD, Edwige MOREL, Mathieu LE MOULLEC) et 1 

abstention (Catherine CRAEN) : 
 

- FIXE les tarifs suivants pour la salle du Triolet, à compter du 1er mars 2023 : 

o Associations dont le siège est à LAJOUX : Gratuit 

o Tout autre demandeur : 30 € par jour 
 

- PRECISE que la Salle du Triolet est mise à disposition pour des les réunions de travail. 

Aucune festivité ne pourra y être tenue. 
 

- MANDATE le Maire pour signer tous les documents s’y rapportant. 

 

 

15/2023 : PORTAGE DE REPAS 

 

Le Maire explique qu’il a été interpellé par un administré sur la mise en place du portage de repas. La 

Commune s’est donc rapprochée de La Poste qui propose ce type de service sur les communes 

alentours. 

 

Le Maire présente le contrat. Il précise les éléments suivants : 

• La composition des repas : 

· Déjeuner : 1 entrée, 1 plat protidique, 1 légume, 1 fromage ou 1 yaourt, 1 dessert, du pain  

· Diner : 1 potage  

• Les tarifs correspondant à une journée alimentaire par convive : 

· Déjeuner 6 composantes : 7,93 € hors taxes soit 8,37 € TTC 

· Déjeuner 6 composantes + Dîner une composante : 9,03 € HT soit 9,53 € TTC 

• Les livraisons sont effectuées au domicile des convives entre 8h30 et 12h30, du lundi au 

vendredi (livraison des repas le vendredi, pour les samedi et dimanche). 

 

Le Maire explique qu’il revient à la Commune de récolter les commandes auprès des administrés, de 

passer ces commandes sur le portail spécifique de La Poste. En fin de mois, la Poste facture à la 

Commune les repas livrés, puis la Commune facture à chacun des bénéficiaires. 

 

Les membres du Conseil municipal saluent cette possibilité de portage de repas sur la Commune. 

Cependant, ils soulèvent quelques questions concernant l’organisation et la mise en œuvre concernant 

le temps que cela représente et la façon de procéder. Ils demandent à ce que la logistique soit éclaircie, 

avant de délibérer sur l’adoption du contrat avec La Poste et sur les tarifs communaux pour ce portage 

de repas. 

Le Maire précise qu’il serait bon qu’un ou deux conseillers municipaux se chargent des commandes et 

suivis, le secrétariat de mairie n’étant pas toujours ouvert. 

 

 

16/2023 : PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) – COMMISSION COMMUNALE 

 

Le Maire explique que suite à la prise de la compétence « urbanisme » par la Communauté de 

Communes Haut-Jura Saint-Claude (CCHJSC), il a été décidé de réaliser un PLUI. Une chargée de 

mission, Amélie THIBERT, a été recrutée. L’appel à concurrence pour sélectionner le cabinet qui 

accompagne la CCHJSC dans cette démarche va être lancé sous peu. 

 

Lors de la dernière Assemblée des Maires, il a été évoqué que chacune des communes membres de la 

CCHJSC crée une commission dédiée au PLUI. Elle travaillera main dans la main avec la CCHJSC 

sur la partie qui traitera de la Commune de LAJOUX. 

 

Le Maire explique qu’il y aura peu de marge de manœuvre concernant le PLUI et son application sur 

le territoire de la Commune. Cependant, il est nécessaire de se positionner et faire des propositions. 
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Thierry GRENARD ajoute que les règles de départ seront transmises par la Communauté de 

Communes Haut-Jura Saint-Claude : la commission sera là pour faire remonter les informations. 

Edwige MOREL demande si des réunions publiques seront organisées. Le Maire répond que c’est la 

CCHJSC qui s’en chargera en temps et en heure. 

Camille PERILLAT demande à avoir un peu plus d’informations sur le PLUI. Le Maire propose 

d’inviter Amélie THIBERT, chargée de mission, et Philippe PASSOT, Vice-Président à l’urbanisme 

pour qu’ils présentent le PLUI.  

Le Maire rappelle qu’un PLUI prend du temps et que cette mandature ne verra pas l’aboutissement du 

PLUI pour la CCHJSC. 

Le Maire précise que la constitution de cette commission est à la demande de la CCHJSC. 

 

Le Maire rappelle que l’urbanisme est important dans une commune et que cet engagement n’est pas à 

prendre à la légère et peut représenter un investissement certain à l’avenir. 

 

Suite aux échanges, la composition de la commission « urbanisme – PLUI » est la suivante : 

- Le Maire, Hubert MAITRE 

- Edwige MOREL 

- Thierry GRENARD 

- Denis MIQUEL 

- Julien DEFFRADAS 

- Camille PERILLAT 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Epandage des boues 

L’arrêté du 7 février 2023 a abrogé l’arrêté du 30 avril 2020 prescrivant tout épandage des boues 

issues du traitement des eaux usées urbaines pendant la période de Covid-19.  

Aussi, la Commune de LAJOUX va pouvoir épandre à nouveau, dès le printemps 2023. 

 

Démission de Raphaël PERRIN de ses mandats de conseiller communautaire et de Président de la 

Communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude  

Raphaël PERRIN a fait part de sa démission le 31 janvier 2023. Cette démission ayant été acceptée par 

le Préfet du Jura, elle deviendra effective sous peu. 

 

Aménagement et sécurisation de la Pièce d’Amont 

Dans le cadre de la « Dotation Relance Jura », la Communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude 

a validé l’attribution d’une aide financière pour l’aménagement et la sécurisation du chalet communal 

de la Pièce d’Amont, à hauteur de 8 % (2 419,02€). La Commune est en attente du retour du Conseil 

Départemental et de la Préfecture (DETR). 

 

La Nuit est Belle                   https://www.lanuitestbelle.org/  

Il s’agit d’un évènement organisé à l’origine par le Grand-Genève, puis repris par le Parc Naturel 

Régional du Haut-Jura. 

Il vise à encourager les communes et les acteurs privés à éteindre leur éclairage le temps d’une nuit et 

à proposer des animations sur leur territoire pour sensibiliser le grand public aux enjeux de la nuit : 

économies d’énergie, redécouverte des paysages nocturnes et des étoiles, biodiversité, santé publique, 

ces enjeux sont nombreux.  

L’édition 2023 aura lieu fin septembre 2023. De fait, toutes les communes pratiquant déjà l’extinction, 

partielle ou totale, peuvent participer à l’évènement.  

La Commune de LAJOUX prendra part à cet évènement. 

Extinction de l’éclairage public 

L’éclairage public sera interrompu (mis hors tension) chaque nuit, de 22h à 5h30. 

 

Fonds vert 

Ce fonds national doté de 2 milliards d'euros pour l'année 2023 (6 millions d’euros pour le 

Département du Jura). 
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Ses crédits apportent un soutien financier (entre 30% et 80% du coût des projets) et ont vocation à être 

directement fléchés vers les projets à vocation écologique des collectivités territoriales et de leurs 

groupements, par le biais des services déconcentrés de l'Etat. 

Les thématiques de projets éligibles s'articulent autour des 3 axes : 

1) Renforcer la performance environnementale : seront soutenus les projets de réhabilitation 

énergétique des bâtiments publics, de rénovation des luminaires de l'éclairage public et 

d'amélioration du tri à la source et de la valorisation des biodéchets. 

2) Adapter les territoires au changement climatique : seront soutenus les projets sur la prévention 

des inondations, des risques spécifiques à la montagne et des incendies en forêt, à la protection 

des bâtiments en outre-mer, au recul du trait de côte ou encore à la renaturation des villes. 

3) Améliorer le cadre de vie : seront soutenus les projets de recyclage des friches, de déploiement 

des Zones à Faible Emission) ou encore de concrétisation de la stratégie nationale biodiversité 

2030. 

 

 

 

 

 

Séance levée à 20h40 

 

 

Le Maire, 

 

Hubert MAITRE 

 

La secrétaire de séance, 

 

Catherine CRAEN 

 


